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Objet : Newsflash 2012/01 – Produits d’origine animale pour la consommation 
humaine 
 

 
 
 

UKRAINE 
 
 
 

 
L’instruction RI.UA.05 du 06/09 a été remplacée par l'instruction RI.UA.06 du 
01/12. 
 
Le certificat vétérinaire EX.VTP.UA.01.01 pour l’exportation de lait et de produits 
laitiers destinés à la consommation humaine vers l’Ukraine est ajouté. 
 
Les certificats bilatéraux d’exportation doivent être imprimés sur du papier 
sécurisé. 
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